Cours 9
Présentation 7-8, p. 50
Suite - CHAPITRE 1 : statut juridique du couple uni - La vie commune: Effets patrimoniaux (mariage, union civile)

· Patrimoine familial

· Régimes matrimoniaux

* La majorité de cette matière est abordée dans le cours DRC4558 Droit patrimonial de la famille 

Patrimoine familial: Un régime impératif

· Caractère impératif et immédiat

· Fondements:	art. 414 (mariage) et 
art. 521.6 al. 4 (union civile) C.c.Q.

· Constitution automatique dès le mariage ou l’union civile

· Formé de certains biens des époux sans égard à celui des deux qui détient un droit de propriété sur ces biens 

Objectif: égalité économique des conjoints

· Les exceptions qui ont permis de se soustraire à la loi lors de l’introduction du régime en 1989 (art.42 modifiant les lois sur le code civil)

· Les époux étaient déjà en instance de séparation de corps, de divorce ou d’annulation de mariage avant le 15 mai 1989 inclusivement  

· Les époux avaient déjà cessé de faire vie commune avant le 15 mai 1989 inclusivement et ils avaient réglé toutes les conséquences de leur séparation, par une entente écrite ou autrement 

4 éléments :
-cessation de vie commune (projet de vie commun)
-absence de reprise de vie commune
-toutes les conséquences du divorce doit être réglé
-constate par écrit ou verbalement les faits

· Les époux se sont  mariés avant le 1er juillet 1989 et ont signé avant le 1er janvier 1991 (au plus tard au 31 décembre 1990) une « convention d’exclusion » notariée par laquelle ils choisissent de se soustraire aux dispositions sur le patrimoine familial

· La renonciation pouvait-elle être partielle? Oui.

· Peuvent-ils faire une nouvelle convention pour se resoumettre au patrimoine familial? On ne peut pas la faire partielle et qu’elle soit finalement totale, si on avait décidé partielle, doit donc être partielle.

· Une nouvelle convention pourrait-elle modifier la convention existante pour en étendre la portée d’exemption de façon totale ou partielle? Non, doit être de la façon décidée au début.

· Renonciation?

· Impossible par clause au contrat de mariage lors du mariage car c’est d’ordre public (ref art. 391 et 423 al. 1 C.c.Q.)

· Possible lors de la dissolution du patrimoine familial (art. 423 al. 2 C.c.Q.) 

2 façons à 2 moments

· Par acte notarié 

à compter du décès, de la séparation de corps, du divorce, de l’annulation du mariage, de la dissolution ou de l’annulation de l’union civile

· Par déclaration judiciaire, art. 423 al.2

· Dans le cadre d’une instance en séparation de corps, en divorce, en annulation de mariage, en dissolution ou annulation de l’union civile 

· Les conjoints signent une entente à cet effet dont le tribunal va prendre connaissance et qu’il va entériner, le cas échéant

· Tant que le tribunal n’a pas donné accord à la déclaration judiciaire, l’époux peut-il retirer sa renonciation?

· Le tribunal y est-il lié? 

Patrimoine familial: Composition

· Ces biens font partie du patrimoine familial sans égard à celui des deux conjoints qui en est propriétaire (414 C.c.Q.). 

· Et les biens d’un tiers? Non.
· Cela confère-t-il un droit de propriété à l’autre conjoint? Non, droit de créance.

· Est-ce applicable aux conjoints de fait? Non, ils n’ont aucune protection.

Biens inclus peu importe leur date d’acquisition
Les biens à l’art. 415

· Résidences de la famille

· Résidence principale: la résidence familiale

· Rappel art. 395 C.c.Q.

· Cela requiert-il une déclaration de résidence familiale? Non

· Si la résidence est louée? Non

· Si la résidence est dans un triplex qui leur appartient? Le pourcentage de la résidence seulement.

· Si la résidence est sur une terre agricole? Le pourcentage de la maison seulement, on ne calcul pas les accessoires de la ferme.  

· La ou les résidences secondaires

· Que fait-on avec le condo en Floride loué à l’année? Ne fait pas partie du patrimoine, car c’est un investissement.

· Un bateau peut-il être une résidence secondaire? Tant qu’il y a les utilités minimales pour y vivre et qu’il soit à l’usage de la famille.

· Une roulette ou un motorisé peuvent-ils être une résidence familiale? Comme pour le bateau.

· Droits qui confèrent l’usage des résidences de la famille, exception, si tu vends ta maison à ta compagnie, on pourra y prescrire un pourcentage pour le patrimoine.

· Meubles du ménage 

2 conditions

· Ils doivent servir à l’usage de l’ensemble de la famillee

· C’est-à-dire… Le bien ne doit pas être à l’usage d’une seule personne

· Exemples: instrument de musique, meuble de la cour, cave à vin.
· Ils doivent garnir ou orner la résidence principale ou les résidences secondaires 

· C’est-à-dire…

· Exemples: un tableau, un tapis …

· Véhicules automobiles servant au déplacement de la famille

· Des exemples : faire l’épicerie, aller porter les enfants à l’école

· Le véhicule doit servir aux déplacements de la famille : déplacement utilitaire ; utilisation effective et générale

    	2 conditions – lesquelles? 

· Et si chaque conjoint possède sa voiture? Le véhicule qui répond aux 2 conditions

· Son exclus… collection de voiture

· Et les droits que confère l’usage sur un véhicule sont-ils inclus? Une voiture plaquée

BIENS INCLUS ACQUIS PENDANT LE MARIAGE

· Régimes de retraite acquis durant le mariage ou l’union civile (R.E.É.R.)

· Rentes du Québec accumulées pendant le mariage (R.r.Q.)

BIENS EXCLUS

· Les biens dont on ne fait pas mention express ou qui ne répondent pas aux critères

Exemple : placement (actions), investissement (condo loué), biens non-utilisé par la famille, la ferme, commerce,  

· Tous les biens reçus par donation ou succession avant et durant le mariage ou l’union civile 

Exemple : maison donné par les parents à l’époux, la maison sera pas dans le patrimoine.

Patrimoine familial: Partage

· Le partage du patrimoine familial a lieu lors (art. 416 al. 1 C.c.Q.) 
  
· de la séparation de corps 
· du divorce 
· de l’annulation du mariage 
· de la dissolution de l’union civile 
· de l’annulation de l’union civile 
· du décès de l’un des conjoints 
  
* 516 dissolution du mariage par décès ou divorce 
   	521.6 al. 4 application à l’union civile 
  	 521.12 dissolution de l’union civile

· Rappel: cas de l’absent – art. 89 C.c.Q. 

· Et pendant le mariage ou l’union civile?

    	Quels sont les pouvoirs des conjoints sur leurs biens?

· Principe de base du partage: à parts égales (art. 416 al. 1 C.c.Q.)

· Cas particulier de la séparation de corps: art. 416 al. 2 C.c.Q.

Régimes matrimoniaux

· Au patrimoine familial se superpose un régime matrimonial complémentaire (art. 431 à 492 C.c.Q) 


-La société d’acquêts

-La séparation de biens

-La communauté de biens


· À défaut d’avoir choisi un régime matrimonial, les époux seront soumis au régime de la société d’acquêts (art. 431 et 432 C.c.Q) 

CHAPITRE 1 : statut juridique du couple uni – Liberté des conjoints de fait

Des mythes qui on la vie dure…   (source: éducaloi)

· Si mon conjoint décède, j’hériterai de ses biens, même s’il n’a pas fait de testament.	Faux

· Si je me sépare de mon conjoint, j’aurai droit à la moitié des biens qu’il a acquis pendant que nous étions ensemble.	Faux

· Si je me sépare de mon conjoint, j’aurai droit à une pension alimentaire, parce que je gagne moins que lui. Vrai ou Faux?  Sous condition du jugement Lola à venir…  Vrai pour enfant, faux pour le conjoint

· D’accord, mais c’est différent si nous sommes en couple depuis trois ans ou si nous avons un enfant ensemble. N’est-ce pas? NON

LIBERTÉ OU VIDE JURIDIQUE?

· Ne bénéficient pas des protections reconnues par le Code civil du Québec aux couples mariés ou en union civile.

· MAIS certaines lois particulières à caractère social assimilent, selon leurs propres critères, l’union de fait au mariage ou à l'union civile.

    	Exemples   
  
· Loi sur les accidents de travail et les maladies professionnelles; 
· Loi sur l’assurance automobile; 
· Loi sur le régime de rentes du Québec; 
· Loi visant à favoriser le civisme; 
· Loi sur l’indemnisation des victimes d’actes criminels; 
· Loi sur l’aide juridique; 
· Loi sur le soutien du revenu et favorisant l’emploi et la solidarité sociale; 
· Loi sur les impôts; 
· Loi de l’impôt sur le revenu.

Quelle est leur définition des conjoints de faits? 

Exemple de définition: Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles

«conjoint»: la personne qui, à la date du décès du travailleur:

 1° est liée par un mariage ou une union civile au travailleur et cohabite avec lui; ou

 2° vit maritalement avec le travailleur, qu'elle soit de sexe différent ou de même sexe, et:

a)  réside avec lui depuis au moins trois ans ou depuis un an si un enfant est né ou à naître de leur union; et

b)  est publiquement représentée comme son conjoint;

Concepts de vie maritale, d’union conjugale ou de vie commune

· Trois vocables, une réalité

· Éléments constitutifs que l’on peut retrouver dans différentes lois visant à protéger les conjoints de fait

· Cohabitation

· Secours mutuel

· Commune renommée ou représentation publique 

Encadrement juridique des conjoints de fait : la convention d’union de fait



Présentation 8-9
Chapitre 2: La vie de famille et la filiation – Introduction

· L’enfant…un sujet de droit nécessitant une législation de protection

· Les droits de base de l’enfant

· Protection, sécurité et attention que ses parents ou les personnes qui en tiennent lieu peuvent lui donner (art. 32 C.c.Q. et art. 39 Charte des droits et libertés de la personne)

· Prise en compte de son meilleur intérêt (art. 33 C.c.Q. et art. 3 Loi sur la protection de la jeunesse)

Art. 33 al.2 : Sont pris en considération, outre les besoins moraux, intellectuels, affectifs et physiques de l'enfant, son âge, sa santé, son caractère, son milieu familial et les autres aspects de sa situation. 

· Droit d’être entendu (art. 34 C.c.Q.) 

· La Convention internationale sur les droits de l’enfant

· Signée par le Canada le Convention le 28 mai 1990

· Ratifiée par le Canada le 11 décembre 1992

· Le gouvernement du Québec s’est déclaré lié par la Convention le 9 décembre 1991 

N’a pas d’application directe au Canada

Les conventions et les traités internationaux ne font pas partie du droit canadien à moins d’être rendus applicables par la loi […] Je suis d’accord avec l’intimé et la Cour d’appel que la Convention n’a pas été mise en vigueur par le Parlement.  Ses dispositions n’ont donc aucune application directe au Canada.

Les valeurs exprimées dans le droit international des droits de la personne                                                        peuvent, toutefois, être en compte dans l’approche contextuelle de  l’interprétation                                                               des lois et en matière de contrôle judiciaire.

Baker c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration), [1999] 2 R.C.S. 817 : On peut utilisation la convention pour interpréter une loi, mais on ne peut l’invoquer au Canada.

Le Canada a ratifié la convention, mais elle n’a pas d’application directe, car on ne l’a pas intégrer à une loi particulière.


Chapitre 2: La vie de famille et la filiation – Organisation de la filiation

Notion de filiation

· Lien juridique qui unit l’enfant à son père et à sa mère 

· Être parent : statut exclusif et binaire

· Une seule paire de parents

· Voir le langage du C.c.Q. en matière d’autorité parentale                                                                                                
     
…art. 192 al. 1, 598, 599, 600 al. 1 C.c.Q. 
   
 		Le C.c.Q. dit « les père et mère »

· Égalité des droits et des obligations : 

Abolition de la distinction entre enfant naturel et légitime

· Regards sur le Code civil du Bas canada 
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· Principe de l’égalité des droits 

· Art. 522 C.c.Q. : Tous les enfants dont la filiation est établie ont les mêmes droits et les mêmes obligations, quelles que soient les circonstances de leur naissance.

· Fin de la distinction entre enfants naturels et légitimes en 1980.

· Il n’y a plus de lien entre mariage et filiation.

· Les enfants sont tous égaux aux yeux de la loi dès lors que leur filiation est établie.

· 3 types de filiation

· Par le sang
· Par la procréation assistée
· Par adoption

Filiation par le sang: Attention

· N’est pas toujours conforme à la vérité biologique.

· Mais en ce qui concerne les principes généraux applicables, le droit prend la nature comme modèle et tend à inscrire l’enfant dans une généalogie.

Les Français l’appellent la filiation charnelle... 

Filiation par le sang: Établissement de la filiation – Modes de preuve

· Les 4 modes de preuve peuvent coexister et démontrer un même lien de filiation. 

· Les modes de preuve peuvent aussi se contredire.

…MAIS c’est alors que le C.c.Q. établit quel mode de preuve a préséance sur l’autre.

1- Acte de naissance
2- Possession d’état
3- Présomption de paternité
4- Déclaration volontaire

Acte de naissance: Principal mode de preuve

· Principe

Art. 523 al. 1 C.c.Q. : La filiation tant paternelle que maternelle se prouve par l'acte de naissance, quelles que soient les circonstances de la naissance de l'enfant. 

· Doit être conforme aux dispositions de l’état civil. (art. 108 à 117 C.c.Q.)


2 grandes étapes

· Le constat de naissance dressé par l’accoucheur (art. 111 C.c.Q.)

· La déclaration de naissance (art. 112 à 114 C.c.Q.) 
  
 Art. 114 C.c.Q. – Qui peut faire la déclaration de naissance?

· Lorsque les parents sont mariés ou unis civilement?

· Lorsque les parents sont en union de fait? 

· Force probante

· Acte authentique (art. 107, 2813 à 2821 C.c.Q.)

· La production de l’acte suffit pour faire la preuve des liens de filiation paternelle et maternelle qui y sont mentionnés. 

· Lorsque l’acte ne correspond pas à la réalité biologique : des contestations sont possibles. 

Possession d’état: Second mode de preuve

· Principe: À défaut d’acte de naissance, la possession d’état suffit (art. 523 al. 2 C.c.Q.)

· Notion de possession d’état

· Principe: Fait qu’un enfant est traité et élevé comme tel, au vu et au su de tous, par des personnes considérées être ses parents.

· Pas de définition préétablie mais liste constitutive d’éléments.

· Art. 524 C.c.Q. : La possession constante d'état s'établit par une réunion suffisante de faits qui indiquent les rapports de filiation entre l'enfant et les personnes dont on le dit issu.

Droit de la famille-989 (par. 54)

La possession d’état ne réfère pas à la réalité biologique, à la filiation véritable et prouvée scientifiquement. Elle découle bien au contraire de la réalité sociale des rapports entre le parent et l’enfant. 
  
[…] 
On voit donc que, loin d’appeler la vérité absolue, la possession d’état s’attache à la réalité des rapports. Même si la personne agissant aux yeux de tous n’est pas en réalité, le parent biologique, le droit reconnaît des effets juridiques à sa présence dans la vie de l’enfant. 

Possession d’état: Second mode de preuve

· 6 choses dont on doit faire la preuve

· 3 éléments : Droit de la famille – 09358 le juge réitère que traditionnellement, la possession d'état repose sur trois éléments (par. 53): 
  
1) l'enfant porte le nom du parent à l'égard duquel il y a possession d'état;

2) l'enfant est entretenu et éduqué par ceux qu'il désigne comme son père et sa mère ou l'un ou l'autre; il a donc été traité par ses prétendus parents ou son prétendu parent comme l'enfant;

3) il est reconnu notoirement dans son entourage, son milieu, comme l'enfant de celui ou ceux avec lequel ou lesquels on veut établir un lien de filiation.

· 1) Le nomen: le nom : critère non fondamentale
   
Vous souvenez-vous de l’article 51 C.c.Q.? 

· 2) Le tractatus: le traitement : 
  
· 3) La fama: la commune renommée

* Ces 3 éléments doivent-ils être cumulatifs? NON, mais vous devez avoir le tractatus et la fama.
   
Rappel art. 524 C.c.Q. : La possession constante d'état s'établit par une réunion suffisante de faits… 

· Tractatus - Droit de la famille – 102895, [2010] QCCS 5262 

Toutefois, même si madame est peu crédible, il reste qu’il faut tenir compte de la jurisprudence et du désir du législateur de favoriser davantage l’enfant que le père non biologique. Ainsi, la possession d’état ayant duré entre 16 et 18 mois, la contestation d’état est impossible, et cela, indépendamment des mensonges dont monsieur a été victime.

· Fama - Droit de la famille 989 (par. 68)

Cependant, le fait que l’un des parents ait révélé à quelques personnes de l’entourage, sous le sceau du secret, que l’enfant n’était pas l’enfant de l’autre, n’est pas de nature à faire disparaître la possession d’état lorsque ces révélations sont faites « de façon à ne pas déranger ou à ne pas remettre en question le scénario officiel, dans lequel A…L… jouait le rôle de père », car « la possession d’état se fonde justement sur les faits et gestes de ceux qui se comportent comme des parents au vu et au su de  tous. 

· 3 caractères CUMULATIF

· La constance
   
 			 2 conditions sont nécessaires Droit de la famille-737 (6e page) 

· La possession doit remonter à la naissance de l’enfant 

· Les faits constitutifs de la possession d’état doivent s’être poursuivis assez longtemps pour devenir significatifs et révéler le rapport de filiation.

Assez longtemps? Possession d’état d’au moins 16 mois et possiblement 24 

· L’absence en équivoque : il n’y a pas d’ambigüité, une seule possession à la fois (non simultané), ne peut pas être consécutive (un père après l’autre)

· Le caractère public : …
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CHAPITRE PREMIER.

DE LA FILIATION DES ENFANTS LEGITINES U CONGUS
PENDANT LE NATIAGE.

218. L'enfant concu pendant le mariage est légitime
et'a pour perc lo mari
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le mariage.
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CHAPITRE TROISIEME.

DE:

NFANTS NATURELS.
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